
Directives de sécurité en mirador
UTILISATION D’UN HARNAIS DE SÉCURITÉ COMPLET ANTICHUTE
Vous devez TOUJOURS porter et utiliser correctement un harnais de sécurité complet 
antichute (FBFAHS) qui satisfait aux strictes normes de l’industrie reconnues par la TMA. 
Portez un FBFAHS à chaque fois que vous montez en hauteur vers le mirador et lorsque vous 
descendez de celui-ci. Les ceintures à courroie unique et les harnais de poitrine ne sont plus 
autorisés et ne doivent pas être utilisés. Le défaut d’utilisation d’un FBFAHS risque 
d’entraîner de graves blessures ou la mort.

UTILISATION CORRECTE DE VOTRE HARNAIS
Conformez-vous TOUJOURS à la manière et à la méthode décrite par le fabricant du harnais 
de sécurité complet antichute (FBFAHS) lorsque vous fixez celui-ci. La longe du FBFAHS ne 
doit présenter aucun relâchement lorsque vous êtes assis. Le non-respect de ces instructions 
risque d’entraîner votre suspension en hauteur sans avoir la possibilité d’exercer une 
récupération vers votre mirador. Soyez conscient des risques associés à votre suspension dans 
un harnais de sécurité complet antichute (FBFAHS) et au fait qu’une suspension prolongée 
dans un harnais risque d’être fatale. 

LISEZ, COMPRENEZ ET SUIVEZ LES INSTRUCTIONS
Vous devez TOUJOURS lire et comprendre les AVERTISSEMENTS et INSTRUCTIONS du 
fabricant avant d’utiliser un mirador et un harnais de sécurité complet antichute (FBFAHS) 
lors de chaque saison de chasse. Si vous avez encore des questions après avoir lu 
AVERTISSEMENTS et INSTRUCTIONS, veuillez communiquer avec le fabricant. Conservez 
les AVERTISSEMENTS et INSTRUCTIONS pour toute éventuelle utilisation future, pour 
permettre à la personne empruntant votre mirador ou harnais de consulter les instructions 
d’utilisation, ou pour les remettre au nouvel acquérant de ces produits. Utilisez tous les 
dispositifs de sécurité fournis avec votre mirador. Ne dépassez JAMAIS la limite de poids 
indiquée par le fabricant. 

UTILISATION D’UN CÂBLE PORTEUR
Utilisez TOUJOURS un câble porteur pour soulever votre sac à dos, équipement, arme à feu 
déchargée ou arc jusqu’à votre mirador et ce une fois arrivé à la hauteur de chasse souhaitée. 
Ne montez jamais en hauteur en portant des affaires dans vos mains ou sur votre dos. Avant 
de descendre, vous devez abaisser votre équipement vers le côté de l’arbre faisant face à votre 
chemin de descente.

EXERCEZ-VOUS AVANT LA CHASSE 
Vous devez TOUJOURS vous exercer sur l’utilisation de votre harnais de sécurité complet 
antichute (FBFAHS) en présence d’un adulte responsable et ce avant d’utiliser ce harnais 
dans un milieu de chasse élevé. Faites aussi l’expérience de votre suspension dans un harnais 
alors que vous êtes encore au niveau du sol. Exercez-vous aussi sur l’installation et l’utilisation 
de votre mirador au niveau du sol et en présence d’un adulte responsable avant d’aller à la 
chasse. 

PRÉPAREZ VOTRE PLAN DE RÉTABLISSEMENT/ÉVACUATION
Préparez TOUJOURS un plan de sauvetage qui comprend l’utilisation des téléphones 
cellulaires ou des dispositifs de signalisation qui peuvent être facilement accessibles et utilisés 
alors que vous êtes suspendu. S’il n’est pas possible d’avertir le personnel de secours, vous 
devez préparer aussi un plan de rétablissement/d’évacuation. Si vous devez rester suspendu 
assez longtemps avant l’arrivée des secours, exercez vos jambes en les poussant contre l’arbre 
ou en exécutant toute autre forme de mouvement continu. L’impossibilité de vous rétablir en 
temps opportun risque d’entraîner de graves blessures ou la mort. Si vous 
n’avez pas une capacité de rétablissement ou d’évacuation, vous devez 
chasser du sol.
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REMPLACEZ LES HARNAIS ET MIRADORS ENDOMMAGÉS OU OBSOLÈTES
Inspectez TOUJOURS le mirador et le harnais de sécurité complet antichute (FBFAHS) pour 
déceler tout signe d’usure ou d’endommagement avant chaque utilisation. Contactez le 
fabricant pour acquérir des pièces de rechange. Détruisez tous les produits qui ne peuvent 
être réparés par le fabricant et toutes les pièces dont la date de validité est dépassée. Détruisez 
les produits fabriqués par une entité qui n’existe plus. En cas de chute, le FBFAHS concerné 
doit être éliminé et remplacé.

SOYEZ PRÉPARÉ À L’AVANCE
Avant de partir à la chasse, avisez TOUJOURS d’autres personnes de votre emplacement de 
chasse exact, de l’heure de votre retour, et des personnes qui vous accompagnent. Pratiquez 
la chasse avec un ami – c’est toujours plus agréable et vous aurez quelqu’un pour vous aider 
en cas d’urgence.

EMPORTEZ DES DISPOSITIFS DE SIGNALISATION D’URGENCE
Portez TOUJOURS sur votre personne des dispositifs de signalisation d’urgence, comme un 
téléphone portable, une radio bidirectionnelle, un sifflet, un signal lumineux, un dispositif de 
localisation personnel et une lampe de poche, que vous conserverez à portée de main, même 
lorsque vous êtes suspendu dans votre FBFAHS. Surveillez les conditions météorologiques 
changeantes. Dans le cas d’un accident, gardez votre calme et demandez de l’aide 
immédiatement.

CHOISISSEZ UN ARBRE ROBUSTE
Choisissez TOUJOURS un arbre approprié sur lequel vous installerez votre mirador. 
Choisissez un arbre vivant, sain et droit, qui soit dans les limites de taille recommandées par 
le fabricant. Ne choisissez jamais un arbre penché. Ne laissez jamais un mirador installé 
pendant plus de deux semaines car il risquerait d’être endommagé par les conditions 
météorologiques changeantes et/ou d’autres facteurs non évidents par simple inspection 
visuelle.

CONNAISSEZ VOS LIMITES
Soyez TOUJOURS conscient de vos limites physiques. Ne prenez aucun risque. Si vous 
commencez à penser que vous êtes monté trop haut, arrêtez votre montée.

NE VOUS PRÉCIPITEZ PAS – GARDEZ-VOUS EN SÉCURITÉ!
Ne vous précipitez JAMAIS! Lors de votre montée en mirador, vos mouvements doivent être 
lents et cohérents et ne doivent pas franchir plus de dix à douze pouces à la fois. Ayez un 
contact ferme contre l’arbre et/ou le mirador à chaque fois que vous vous déplacez. Lorsque 
vous utilisez un mirador à échelle ou à marches, maintenez trois points de contact avec 
chaque marche. Ceci garantit un contact permanent avec deux mains et un pied (ou avec une 
main et deux pieds).

UTILISEZ UNIQUEMENT UN ÉQUIPEMENT CERTIFIÉ
N’utilisez JAMAIS des miradors artisanaux ou élevés en permanence. N’apportez JAMAIS 
de modifications à un mirador acheté sans l’autorisation écrite du fabricant. N’achetez et 
n’utilisez que des miradors et des harnais de sécurité complets antichute (FBFAHS) qui 
satisfont ou dépassent les exigences des normes de l’industrie reconnues par la TMA. Pour 
une liste détaillée des produits certifiés conformes aux normes de l’industrie reconnues par la 
TMA, communiquez avec le bureau de la TMA ou consultez le site Web de la TMA, 
www.tmastands.com.


